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Le métier  
 

Exerçant auprès d’enfants, d’adolescents ou d’adultes en grande difficulté sociale, en situation d’handicap ou de 

dépendance, le moniteur-éducateur (ME) crée les conditions matérielles et relationnelles pour un travail visant la 

socialisation, l’autonomie et le bien-être des personnes accueillies. C’est un professionnel de la relation, intervenant 

toujours au sein d’une équipe pluri-professionnelle, capable d’aider à la préservation ou la restauration de l’autonomie 

et de l’adaptation sociale des personnes qu’il accompagne au quotidien. 

L’exercice de ce métier requiert des grandes capacités relationnelles, le sens de l’organisation et de l’animation des 

groupes, un goût pour le travail en équipe. La capacité d’investissement et l’engagement personnel sont aussi des 

conditions nécessaires pour répondre aux multiples situations rencontrées au quotidien. 
 

L’emploi  
 

 90 % des diplômés du secteur social de niveau IV ont trouvé un emploi en moins de 3 mois 

 peu exposés au chômage ou à l’inactivité, 80 % des sortants de formations sociales occupent un emploi en 

CDI, 3 ans après l’obtention de leur diplôme [1] 
 
 

Le moniteur-éducateur intervient dans les services et établissements relevant de la protection de l’enfance, de la 

réinsertion sociale ou du secteur médico-social : maison d’enfants à caractère social (MECS), centre d’hébergement et 

de réinsertion sociale (CHRS), centre d’accueil d’urgence (CAU), établissement et service d’aide par le travail 

(ESAT), foyer de vie, foyer d’accueil médicalisé, maison d’accueil spécialisée (MAS), institut médico-éducatif 

(IME)… 
 

Conditions d’admission  
 

Formation en accès direct : 
 avoir au minimum 18 ans à la date d'obtention du diplôme 

 être admis(e) aux épreuves d’admission : 1 épreuve écrite (résumé, mots clefs et commentaire de texte) et une 

épreuve orale (1 entretien avec un formateur et un professionnel et 1 entretien avec un psychologue) . 

NB : sont dispensés des épreuves écrites les titulaires du BAC (ou d’un titre admis en équivalence), du diplôme d’état 

de technicien de l’intervention sociale et familiale (DETISF), du BEATEP spécialité activité sociale et vie locale ou 

BP JEPS animation sociale, du diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS) ou mention complémentaire aide à 

domicile, du diplôme d’État d’assistant familial et du diplôme d’État d’aide médico-psychologique (DEAMP) 

Formation en situation d’emploi : 
 avoir à la date d’entrée en formation : 

- un contrat de travail (contrat de professionnalisation, emploi d’avenir, CDD ou CDI) dans un établissement à 

caractère social ou médico-social. ; avoir l’accord de cet employeur pour l’entrée en formation  

- ou un congé individuel de formation (CIF) qui permet au salarié d’obtenir une autorisation d’absence pour suivre une 

formation de son choix 

 satisfaire aux deux critères formation en accès direct 
 

La formation  
 

94 % des étudiants de l’IRTS ont obtenu leur diplôme en 2016. 4 % ont validé 3 DC ; 2 % a validé 2 DC. 
 

Préparation au Diplôme d’État de moniteur-éducateur (DEME) - niveau IV. Certaines personnes peuvent bénéficier de 

dispense ou d’allègement de formation (nous consulter). 

L’étudiant(e) certifie à l’examen 4 domaines de compétences.  
 

Durée de la formation et périodes d’inscription 
 

2 ans, de septembre à juin.  

Soit 950 h d’enseignement théorique et 980 h de stages professionnels (28 semaines). 
Période d’inscription : à partir de juillet. 

Dates des épreuves : en ligne sur notre site. 
 
[1] Études et résultats DREES - Les 3 premières années de carrière des professions sociales en 2007. Parution n°818 - octobre 2012 

Consulter notre site Internet : www.irts-montrouge-neuillysurmarne.eu 

http://www.fondation-itsrs.org/Assistant-e-de-Service-Social.html#nb2
http://www.fondation-itsrs.org/Conseiller-ere-en-economie-sociale.html#nh1


Contenu de la formation et stages professionnels  
 

4 domaines de formation (DF) en lien avec 5 domaines de compétences (DC) à acquérir. 

 Accompagnement social et éducatif spécialisé – DF1 

- connaissance de la personne de la naissance à la fin de vie dans une approche 

pluridisciplinaire 

- les conditions de sa participation à la vie sociale et ses freins 

- la vie collective et la place de la personne en son sein 

- l’action éducative, ses fondements et ses supports 

 Participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif spécialisé – DF2 

- approche globale de la notion de projet 

- l’accompagnement du projet éducatif de l’usager 

- supports et cadres de l’action éducative 

- place des familles dans l’action éducative 

- méthodologie 

- analyse de pratiques 

 Travail en équipe pluriprofessionnelle – DF3 

- compréhension de l’organisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

- enjeux de la communication au sein de l’institution 

- le travail en équipe  

- les écrits professionnels 

- accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle 

 Implication dans les dynamiques institutionnelles – DF4 

- cadre institutionnel, administratif, juridique et politique relatif à l’éducation spécialisée  

- connaissance des dispositifs de l’action sociale, médico-sociale et éducative 

- politiques sociales, médico-sociales, éducatives et d’insertion professionnelle  

- notions de partenariat et de réseau 

- droit civil, droit pénal, droit du travail  

- droit des usagers 

- accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle 

+ 1 stage à responsabilité éducative de 20 semaines 

+ 1 stage de découverte participative de 8 semaines  

 

Tarifs et aides au financement  
 

 Formation en accès direct  

Formation financée par le Conseil régional Ile-de-France - 40 places, soit 20 places par site.  

Frais d’inscription IRTS : 600 € par année – 350 € de gestion de dossier + 250 € de frais de scolarité. 

Aides : suivant votre situation vous pouvez bénéficier d’aide au logement, ainsi que de la bourse du Conseil régional 

Ile-de-France…  
 

 Formation en situation d’emploi   
Coût de la formation : 6 240 € par année. Frais de gestion de dossier compris. 

L’intégralité des frais est prise en charge par les OPCA ou l’employeur.  

Aides : suivant votre situation vous pouvez bénéficier d’aide au déplacement et à l’hébergement.  
Codes branche sanitaire et sociale - RNCP : 492 – Certif Info : 53865 – CPF : 129647. 

 

Contact    
 

 

 

 

       www.facebook.com/IrtsIdf9293 

Consulter notre site Internet  www.irts-montrouge-neuillysurmarne.eu 
octobre 2016 

IRTS Ile-de-France Montrouge Neuilly-sur-Marne 

1 rue du 11 novembre - 92120 Montrouge 
 

Marie-Noëlle Lagrange  

+33 (0)1 40 92 35 13  

marie-noelle.lagrange@irts-montrouge-neuillysurmarne.eu 
 

Responsable  

Luis Morales  

+33 (0)1 40 92 35 05  

luis.morales@irts-montrouge-neuillysurmarne.eu 
 

 IRTS Ile-de-France Montrouge Neuilly-sur-Marne 

150 avenue Paul Vaillant-Couturier - 93330 Neuilly-sur-Marne 
 

Najat Saber  

+ 33 (0)1 49 44 67 25  

najat.saber@irts-montrouge-neuillysurmarne.eu 
 

Responsable  

Cécile Clet 

+ 33 (0)1 49 44 11 33 

cecile.clet@irts-montrouge-neuillysurmarne.eu  
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